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Il est apparu que le remblayage de 1999 n'avait été que partiel du fait de la présence d’un 
bouchon suspendu créé au droit du plancher de la recette du niveau 40 par un 
enchevêtrement de différentes ferrailles issues du démantèlement de l’ouvrage (cages, 
câbles d’extraction, tuyauteries intérieures, ferrailles de découpe du chevalement…), outre 
les déchets divers déversés avant l’obturation du puits par le propriétaire du site. La 
détérioration de ce bouchon suspendu sous la charge des remblais déversés a entrainé leur 
remobilisation vers l’aval et la rupture ponctuelle de l’anneau de soutènement ferraillé à la 
base de l’anneau de maçonnerie vers 11 m de profondeur. Cette rupture a entraîné le 
soutirage latéral des terrains meubles superficiels derrière l’anneau de maçonnerie (cf 
schéma p 54). 
 
En juillet 2002, le fontis en bordure de la dalle a été remblayé et un complément de remblais 
a été effectué dans le puits à partir du regard (11 m de colonne sondée vide à combler soit 
150 m3). Ces apports ont à nouveau surchargé le bouchon suspendu et provoqué le 21 
septembre 2002 la remobilisation du remblai de quelques mètres en limite de dalle, au 
même endroit qu’en janvier 2001. Ce phénomène s’est encore poursuivi en 2003 après une 
nouvelle recharge en remblais. L’étude d’une solution de traitement pérenne a alors été 
engagée (MICA). 
 
 

  
Remobilisation des remblais en bordure de la dalle du puits DUPONT (BRGM, septembre 2002) 

 
 
Quatre forages de reconnaissance des vides (entreprise FONDASOL) au droit du filon exploité 
aux abords près de la maison d’habitation ont été réalisés du 25 novembre au 24 décembre 
2002 (3 inclinés de 36 à 40 m, 1 vertical de 49 m, cf schéma p 54). Deux forages inclinés 
(SD11 et SD22) ont recoupé des petits vides (1,2 à 1,5 m) en couronne de travaux à 20 et 
24 m de profondeur, le forage SD31 a recoupé 2 m de travaux remblayés à 47 m de 
profondeur. Les mesures volumétriques au sonar (entreprise FLODIM) ont révélé des cavités 
de faible extension (volume de 1 m3 dans SD22). Le niveau d’eau était stabilisé vers 15 m de 
profondeur. 
 
En janvier 2003, la solution privilégiée par MICA pour traiter l’ouvrage était la consolidation 
des remblais à l’intérieur du puits et en périphérie par injection de coulis de béton ou jet-
grouting, de manière à ne pas avoir à intervenir dans la colonne de puits, tout en conservant 
et en renforçant (côté cône de soutirage) la dalle existante. 
 
En novembre 2003, GEODERIS a préconisé à l’administration de traiter ce puits par la mise en 
place d’un bouchon auto-portant coulé entre 13 et 23 m de profondeur, au droit des terrains 
sains, pour s’affranchir du risque de remobilisation des remblais en tête d’ouvrage, après 
décaissement des remblais à la benne preneuse. 
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Fontis en bordure SW de la dalle du puits DUPONT (BRGM, janvier 2001) 

 
 
 

  
Fontis en bordure SW de la dalle du puits DUPONT (BRGM, juillet 2002) 

 
 
 

Fontis en bordure SW de la dalle du puits DUPONT, 
puits regard de visite (MICA, juillet 2002)

Plan 2005 des forages d’injections 

 

N 
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En avril 2005, le maitre d’œuvre retenu par la DRIRE Limousin (SOLCONSULT) pour piloter 
l’opération a retenu, après consultation des entreprises sur les 2 propositions d’intervention, 
la solution de l’injection de consolidation sur une hauteur de 25 m, moins couteuse et a priori 
plus sécuritaire (5 forages à l’extérieur du puits, 13 forages à l’intérieur, cf schéma p 58). 
 
Fin juillet 2005, les travaux ont été engagés (entreprise SAM). Ils ont débuté par la 
construction de l’extension de la dalle sur le cône de soutirage puis par l’injection 
périphérique du cône de soutirage (injection de 7 955 kg de coulis dans 3 forages). 
 
Le 8 août a débuté le confortement des remblais à l’intérieur du puits. Trois forages (sur les 5 
prévus) ont alors absorbé 12 775 kg de coulis. Alors que le 5ème et dernier forage d’injection 
dans la colonne du puits était en cour de fonçage et que l’on injectait à basse pression le 
coulis sur un forage périphérique, la colonne de remblai à l’intérieur du puits s’est à nouveau 
remobilisée et affaissée sur une dizaine de mètres en 24 heures (sans effet sur la dalle et 
son extension latérale qui venait d’être réalisée). Le chantier a alors été stoppé. Le 16 août, 
décision est prise de revenir à la solution du bouchon autoportant à couler dans la colonne 
de puits demeurée vide (le remblai était alors descendu à 13,5 m sous la dalle) en renforçant 
le contact béton/revêtement du puits par une injection de collage finale à partir de 9 tubes à 
manchettes posés au préalable contre la paroi. 
 
La mise en place du béton s’est effectuée du 21 août au 2 septembre par passes 
progressives à partir du regard de la dalle laissée en place (154 m3 au total sur une hauteur 
de 14 m). Les injections de collage ont été réalisées le 5 septembre (1 645 kg de coulis 
injectés). L’orifice du puits est au final obturé par un bouchon autoportant coulé en tête sur 
14 m de hauteur sous une dalle ferraillée de 6 x 6 m. Les terrains déconsolidés latéralement 
au Nord-Ouest du puits ont été confortés par injection sous une dalle ferraillée de 6 x 3 m en 
prolongement de la dalle d’origine. 
 

  
 

  
Coulage du bouchon autoportant du puits DUPONT, regard de visite (SAM, août 2005) 
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Vues de l’effondrement de l’orifice du puits LAURIERE (27 novembre 2015) 

 

  
 

  
Vues du traitement de l’orifice du puits LAURIERE (DPSM, mai 2016) 

dalle découpée (0,4 m)

gneiss 

mur périphérique (1,5 m)
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5.1.4.3 Effondrement de l’orifice du puits Laurière (2015) 
 
L’orifice de l’ancien puits de recherche de LAURIERE s’est effondré le 21 novembre 2015 
devant la terrasse d’un pavillon situé au 8 allée Jacques Callot à BEAUNE-LES-MINES. 
 
Ce puits rectangulaire (3,5 x 2 m) avait été foncé en 1927 sur une profondeur de 44 mètres 
creusé au rocher, sans revêtement. A la date du désordre, les plans des travaux de 
recherche de cet ouvrage n’avaient pas été retrouvés et la position précise de ce puits foncé 
près de l’aurière TAVERNIER était inconnue. 
 

 
Descriptif du puits de recherche LAURIERE par A. J. LAPORTE (1965, p.89) 

 
Le site a été loti en 1984 et la maison a été construite tout près d’un muret d’enceinte 
rectangulaire maçonné, de 1,5 m de hauteur. Ce muret de protection autour de l’orifice du 
puits était visible sur les photographies disponibles de la parcelle avant sa construction. 
 
L’observation initiale du désordre a permis de constater que le puits avait été obturé à une 
date non précisée par une dalle en béton non ferraillée de 0,40 m d’épaisseur coulée sur un 
plancher, sur une colonne de puits conservée vide. Le mur d’enceinte périphérique avait été 
conservé lors de l’aménagement et enterré sous 2 m de remblais pour constituer le terre-
plein dans le prolongement de la terrasse du pavillon. 
 
Le traitement du puits a été effectué en mai 2016 par le BRGM DPSM (entreprise MEYZIE 
TP). Après dégagement des terres effondrées en surface, le puits a pu être sondé vide 
jusqu’à 33 m. Il a été intégralement remblayé par des granulats jusqu’à 9 m de profondeur 
puis un bouchon auto-portant de 7 m d’épaisseur a été coulé sur les remblais entre 9 et 2 m 
de profondeur. 
 
Le dégagement à la benne preneuse des produits terreux du fontis a permis de visualiser 
vers 8 m de profondeur les restes d’un cadre en poutre support d’un ancien plancher en 
bois, au-départ du soutènement mis en place dans la colonne du puits (blindage des parois 
en bois) et du compartimentage du puits (échelles et extraction). Ce plancher avait retenu les 
gravats terreux et troncs d’arbres jetés dans le puits. L’enlèvement de ces produits n’a pas 
montré de traces de la dalle supposée rompue au premier abord. 
 
La dalle du puits initialement mise en place a manifestement été soigneusement découpée 
et percée afin d’utiliser l’ouvrage minier comme puits à eau, protégé par le mur d’enceinte. 
Les déchets et gravats déversés ensuite dans le puits avant l’aménagement de la parcelle, 
étaient retenus par les restes du plancher en bois, qui a fini par se rompre et provoquer 
l’effondrement des terres et la mise au jour de l’orifice. 
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Fontis du potager, amorce du désordre (DREAL LIM, juin 2008) 

 
 

  
Fontis du potager (GEODERIS, 25 juillet 2008) 

 
 

  
Fontis du potager ouvert puis comblé (DPSM, février 2009) 
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5.1.4.4 Fontis sur la cheminée d’aérage S du puits Dupont (1960) 
 
D’après témoignage, l’orifice de la cheminée d’aérage S du puits DUPONT, alors situé dans 
un pré, se serait ouvert dans les années 1960. Un arbre fruitier aurait été entrainé dans 
l’excavation comblée par la suite par le propriétaire de la parcelle avant construction du 
pavillon. 
 
5.1.4.4.1 Fontis sur les travaux de dépilages du puits Patapy (1995) 
 
Le secteur boisé au droit des travaux de dépilages peu profonds du puits PATAPY était 
mentionné par le BRGM (1995) comme bouleversé et affaissé sur une vingtaine de mètres 
de longueur avec 2 dépressions liées à des effondrements localisés visibles à proximité de la 
cheminée du puits des ECHELLES (également observable à l’époque avant le remodelage 
généralisé de 2002, avec une dépression de 4 m de diamètre et 2 à 3 m de profondeur). 
 
5.1.4.4.2 Fontis sur la cheminée d’aérage SE du puits Dupont (2000) 
 
D’après témoignage, un fontis s’est produit au droit de la cheminée d’aérage SE du puits 
DUPONT, située au cœur d’une des fosses des aurières de COURIAUX, lors du remodelage et 
du comblement du site. 
 
La rupture de l’orifice se serait produite sous les roues du bouteur remodelant le site vers 
2000, lors de l’aménagement du lotissement voisin. La cavité a aussitôt été comblée. 
 
5.1.4.4.3 Fontis du potager (2008) 
 
Un petit fontis est apparu en juin 2008 dans le jardin potager situé au 149 avenue Georges 
GUIGOUIN à BEAUNE-LES-MINES (cf page 62). 
 
En juillet 2008, le trou s’est agrandi sous forme d’un effondrement circulaire en cloche de 
1,5 m de diamètre et 1 m de profondeur. Du fait de sa situation non loin des aurières 
antiques (aurières TAVERNIER et des PILLATERIES), la possibilité d’une origine minière a été 
évoquée et le désordre a été exploré puis traité par le BRGM DPSM en février 2009 
(entreprise MEYZIE TP). 
 
Aucune structure de soutènement n’a été identifiée dans la fouille d’ouverture de ce désordre 
poussée jusqu’à 2,5 m de profondeur et stoppée du fait de la boulance des terrains 
aquifères. Une couche argileuse de 0,80 m a été mise en évidence sous un recouvrement 
0,50 m de terre végétale puis des terrains alluvionnaires et sablonneux aquifères (venue 
d’eau à 1,5 m). La fouille aux parois instables a été comblée par un enrochement et 
recouvert par un géotextile. Tous le secteur est connu pour présenter dans les jardins une 
nappe phréatique superficielle vers 1 m de profondeur. 
 
Au vu de ce constat et de l’analyse détaillée des plans et documents des anciens travaux de 
recherche de la concession de BEAUNE, nous écartons toute origine minière à la survenue de 
ce désordre, ce secteur n’ayant jamais fait l’objet de travaux de recherche (absence 
d’aurière et donc de motif d’y effectuer des travaux de prospection). L’origine peut être 
recherchée vers un problème de sous-cavage de la couche argileuse par formation de 
renard dans ces terrains aquifères argilo-sablonneux. 
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5.1.5 Orifices débouchant au jour, inventaire 
 
D’après l’analyse des plans miniers et des PV de visite des ingénieurs des mines, la 
recherche et l’exploitation d’or dans le secteur de BEAUNE-LES-MINES a généré 10 puits et 6 
cheminées d’aérage (dont le puits des ECHELLES) dont la profondeur varie de 17 à 106 m. 
 
On dénombre un seul orifice de galerie souterraine, correspondant à celui de la dynamitière 
souterraine creusée à flanc de thalweg dans les terrains gneissiques près du barrage de la 
MAZELLE. 
 
Trois puits ont été récemment mis en sécurité, deux avec mise en place de bouchons béton 
autoportant adaptés : le puits DUPONT et le puits de LAURIERE, un par complément de 
remblais de l’orifice : puits EMMANUEL. 
 
Les autres puits ou cheminées ont fait l’objet, soit de travaux remblayages mentionnés dans 
les PV de visite, soit de comblements « sauvages » par des apports de terres, gravats ou 
déchets par les propriétaires ou riverains. 
 
Les modalités de traitement du puits DESCHAMPS sur l’aire de la station-service de l’A20 
demeurent inconnues après enquête. 
 

Puits / cheminée Commune 
Date 

fonçage 
Abandon

Dimensions 
intérieures 

Utilité Visible
Prof. 
(m) 

puits PATAPY LIMOGES 1908 1914 2,2 x 1,2 m recherche Non 26,3 

puits des Echelles LIMOGES 1912 1931 1,2 x 1,2 m aérage Non 17,7 

cheminée NW PATAPY LIMOGES 1928 1931 2 m diamètre aérage Non 57 

puits DUPONT LIMOGES 1912 1931 3,9 m diamètre exploitation Non 106 

cheminée SE DUPONT RILHAC-
RANCON 1912 1931 2 m diamètre aérage Non 32 

cheminée S DUPONT RILHAC-
RANCON 1912 1931 2 m diamètre aérage Oui 30 

puits PICHONNIER RILHAC-
RANCON 1913 1916 3,9 m diamètre recherche Oui 54 

puits des PILLATERIES LIMOGES 1914 1914 3,9 m diamètre recherche Oui 31 

puits EMMANUEL LIMOGES 1926 1928 3,5 x 1,5 m recherche Non 40 

cheminée EMMANUEL LIMOGES 1926 1928 2 m diamètre aérage Oui 30 

puits de LAURIERE LIMOGES 1927 1928 3,5 x 1,5 m recherche Non 44 

cheminée de LAURIERE LIMOGES 1927 1928 2 m diamètre aérage Non 44 

Inventaire des puits ou cheminées d’aérage débouchant au jour de la concession de BEAUNE 
 

Puits / cheminée Commune 
Date 

fonçage 
Abandon 

Dimensions 
intérieures 

Utilité Visible
Prof. 
(m) 

puits BARREAU LIMOGES 1909 1911 3,0 x 1,5 m recherche Non 45 

puits LAVERGNOLLE LIMOGES 1910 1910 3,0 x 1,5 m recherche Oui 17,6 

puits BELLOT BONNAC-
LA-COTE 1910 1911 ? 3,0 x 1,5 m recherche Oui 35 

puits DESCHAMPS LIMOGES 1910 1912 3,0 x 1,5 m recherche Non 42,6 

Inventaire des puits ou cheminées d’aérage débouchant au jour hors titre minier de BEAUNE 
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5.2 Carte informative 
 
La carte informative au 1/2 500ème obtenue à l’issue de la démarche (annexe 3) dresse la 
cartographie géoréférencée des travaux et renseignements miniers issus de l’analyse 
détaillée des plans disponibles, des informations recueillies dans la lecture des différents PV 
de visite, rapports, publications ou témoignages, des indices de terrain recueillis…  
 
La carte est dressée sur le fond orthophotoplan IGN ; les éléments reportés sont disponibles 
sous la forme d’un Système d’Information Géographique au format Mapinfo 9.5. 
 
La carte positionne les enveloppes des travaux souterrains avérés, avec le tracé des 
galeries principales, les ouvrages miniers débouchant au jour inventoriés (puits, cheminées 
d’aérage, galeries) matérialisés ou non, les dépôts miniers, les dynamitières souterraines, 
les emplacements de désordres identifiés ou mentionnés. 
 
L’ensemble des réseaux de galeries d’exploitation ou de recherche ont été redessinées et 
leur profondeur indiquée. 
 
Hormis les travaux de recherche du puits BELLOT et le court réseau de recherche du puits 
DESCHAMPS situé vers 20 m de profondeur, tous les plans des travaux de recherche ou 
d’exploitation mentionnés par les PV de visite des ingénieurs des mines ont été retrouvés à 
jour des dates de fins de travaux connues (liste des plans utilisés en annexe 1). C’est le cas 
notamment des travaux du puits DUPONT (plan au 1/1 000ème à jour au 1er février 1931) 
 
Le géoréférencement des plans miniers des travaux de BEAUNE-LES-MINES à partir du 
cadastre numérisé de l’IGN a été effectué avec une incertitude maximale évaluée à 5 m 
(plans sources des travaux d’exploitation élaborés au 1/1 000ème, plans sources des travaux 
de recherche élaborés du 1/200ème, 1/500ème ou 1/1 000ème). 
 
Les contours indicatifs des anciennes aurières gauloises (statut hors Police des mines), sont 
tracés d’après les relevés des cartes de demande de concession vers 1910 et les 
observations de terrain pour celles situées près des sites miniers de recherche ou 
d’exploitation visités. La précision du report varie entre 5 et 20 m. 
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Exploitation du puits DUPONT. Méthode d’exploitation par tranches montantes remblayées

  

Effondrement localisé en tête de filon Effondrement localisé sur travaux peu profonds
  

Effondrement localisé en couronne
 

Gisements pentés. Mécanismes de rupture de travaux superficiels 
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5.3 Cartes d’aléas mouvements de terrain 
 
5.3.1 Aléas retenus 
 
Compte-tenu des données issues de la phase informative, le principal aléa retenu au terme 
de l’étude concerne essentiellement la probabilité d’occurrence d’événements de type 
« mouvements de terrain » par « effondrement localisé » de vides résiduels demeurés à 
faible profondeur dans les travaux d’exploitation, galeries isolées ou au droit des orifices 
débouchant au jour. 
 
L’aléa « tassement » a également été retenu :  

 à l’aval des travaux d’exploitation les plus superficiels sujets à effondrements 
localisés, en cas de mouvements résiduels dans les zones dépilées et remblayées 
plus profondes, 

  sur le seul site de dépôt minier identifié. 
 
5.3.2 Aléas écartés 
 
Les aléas « effondrement généralisé » et « affaissement » n’ont pas été retenus par l’étude, 
compte-tenu des caractéristiques des travaux souterrains (travaux pentés en couche mince, 
remblayés, terrains encaissants gneissiques compacts). 
 
L’aléa « glissement » a également été écarté du fait de l’absence de dépôts miniers de 
grande hauteur. 
 
Enfin les anciennes aurières gauloises n’ont pas fait l’objet d’évaluation d’aléa de type 
« mouvement de terrain » (essentiellement du tassement sur les zones de déblais ou 
remblais). Ces travaux antiques ne correspondent pas à une activité effectuée sous police 
des mines et ne relèvent pas de la responsabilité de l’Etat au titre de la prévention des 
risques miniers. 
 
5.3.3 Evaluation des aléas 
 
Les cartes d’aléas prennent en compte l’enveloppe d’incertitude de positionnement des 
travaux ou orifices (selon l’ancienneté et la précision des plans) et l’influence latérale du 
phénomène compte-tenu de la présence de terrains altérés en surface. 
 
5.3.3.1 Aléa « effondrement localisé » 
 
5.3.3.1.1 Effondrements localisés sur travaux peu profonds 
 
La méthode d’exploitation mise en œuvre pour dépiler le gîte du puits DUPONT (gisement 
filonien de couche mince, penté, en roche dure) est la technique des tranches montantes 
remblayées (cf schéma p 66). Cette méthode de dépilage dite « totale » ne laisse subsister 
que peu de vides dans les panneaux dépilés hormis certaines galeries d’ossatures ou la 
dernière tranche de dépilage en couronne non remblayée (quelques mètres de hauteur selon 
le pendage). L’épaisseur moyenne de la couche minéralisée dépilée était de l’ordre de 2 m 
(filons de quartz + encaissant gneissique minéralisé).  
 
L’analyse de l’aléa « effondrement localisé » sur ce type de travaux remblayés se ramène à 
examiner la probabilité d’occurrence d’effondrement de vides résiduels dans des galeries 
isolées de petite section (4 à 6 m2). 
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Pour ce cas, les calculs de simulation de remontée de fontis précisent que les hauteurs de 
cloche de fontis au toit de cavités de petite section dans des terrains rocheux 
particulièrement altérés et boulant peuvent atteindre 20 m et percer en surface avec une 
intensité « modérée » (diamètre de 3 à 10 m). 
 
L’intensité du phénomène d’effondrement localisé est définie à partir des dimensions du 
cratère susceptible d’apparaître au jour. La classe d’intensité « limitée » concerne des 
diamètres de fontis inférieurs à 3 m, la classe « « modérée », retient des diamètres compris 
entre 3 et 10 m. 
 
Vu la nature particulièrement compacte et compétente des terrains gneissique de la mine de 
BEAUNE, la prédisposition au phénomène d’effondrement localisé n’est retenue que pour les 
seuls travaux de dépilage situés à moins de 20 m de profondeur (soit sensiblement les 
travaux à l’amont du niveau 24), pour ne considérer que la tranche d’altération superficielle 
des terrains arénisés. Cette prédisposition est accentuée par l’existence des fosses 
remblayées des anciennes aurières gauloises à leur endroit. 
 
Ceci concerne essentiellement :  

- le petit panneau de travaux sous la RD39 à l’Ouest du puits DUPONT (une trentaine 
de mètre de largeur) partiellement traité par injection des vides résiduels sous la 
chaussée avec 30 m3 de coulis de ciment ; 

- un petit panneau situé entre le puits PATAPY et le puits des ECHELLES d’une trentaine 
de mètre de largeur. Ce secteur était effectivement mentionné bouleversé et affaissé 
en 1995 par le BRGM avant le remodelage généralisé du site en 2002 qui a nivelé les 
aurières présentes et comblé les dépressions. 

 
Dépilages peu profonds   Dépilages peu profonds RD39 
 
 

 
Travaux de dépilages du puits DUPONT 

 
L’aléa « effondrement localisé » sur vides résiduels dans ces travaux superficiels a de ce fait 
été cartographié avec une prédisposition « peu sensible » pour des profondeurs comprises 
entre 5 et 20 m avec une intensité « modérée », soit un aléa « faible ». La zone d’aléa est 
cartographiée jusqu’à l’affleurement du filon (cf carte en annexe 4). 

niveau 24 m 
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Compte-tenu de la faible épaisseur du filon dépilé, de la nature compacte de l’encaissant, du 
remblayage de l’essentiel des travaux, de la faible largeur des panneaux dépilés les plus 
superficiellement, nous avons écarté de l’analyse le phénomène de rupture en tiroir au toit 
de la dernière tranche de travaux (rupture longiligne sur les travaux en tête de filon). 
 
5.3.3.1.2 Effondrements localisés sur les galeries isolées ou travers-

banc 
 
La dimension des galeries ou travers-banc réalisées pour l’exploration et l’exploitation du 
gisement de BEAUNE-LES-MINES correspond à des galeries trapézoïdales de petites sections 
(2 m de hauteur pour 2,5 m de largeur). 
 

 
Section d’une galerie de recherche du puits BARREAU 

 
Les cas de remontées de fontis à l’aplomb de galeries isolées dans des terrains rocheux 
fissurés et altérés (généralement aux abords des têtes de galeries) sont fréquents. 
 
Pour le cas de galeries de petites sections (4 à 6 m2), les calculs de simulation de remontée 
de fontis au toit de galeries isolées, subhorizontales, demeurées vides, précisent que les 
hauteurs de cloche de fontis dans des terrains rocheux altérés et boulants peuvent atteindre 
20 m et percer en surface avec une intensité « modérée » (diamètre de 3 à 10 m). 
 
La prédisposition au phénomène de remontée de fontis au toit de galeries isolées est dans 
ce cas évaluée comme « sensible » pour des profondeurs de 0 à 10 m et « peu sensible » 
pour des profondeurs de 10 à 20 m (soit sensiblement le niveau de la galerie 24). 
 
L’ensemble des galeries de recherche isolées conduites pour l’exploration du gisement de 
BEAUNE-LES-MINES est pour l’essentiel situé à plus de 30 m de profondeur dans des terrains 
encaissants compacts. Un court réseau est mentionné vers 20 m de profondeur au droit de 
la première recette du puits DESCHAMPS. 
 
Nous ne retiendrons donc pas d’aléa « effondrement localisé » au droit de ces galeries 
isolées de faible section, vu leur profondeur et la nature compétente de l’encaissant 
en profondeur. 
 
La seule galerie ouverte à faible profondeur (une quinzaine de mètres) reste la dynamitière 
souterraine de la retenue de LA MAZELLE, entièrement visitable (une trentaine de mètres 
creusés à flanc de coteau dans des gneiss compacts) pour laquelle nous retenons un aléa 
« effondrement localisé » de niveau faible (prédisposition « peu sensible », intensité 
« modérée »). 
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Exemple de puits remblayé sélectivement avec traitement des recettes par des enrochements 

ou blocs de démolition  
 

 
Emprise du cône de fontis en surface au droit de l’orifice d’un puits en cas de remobilisation 

des remblais le comblant 

terrains altérés 

terrains rocheux 
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5.3.3.1.3 Effondrements localisés sur les orifices de puits et cheminées 
d’aérage 

 
L’inventaire des puits miniers et cheminées d’aérage du secteur de BEAUNE-LES-MINES 
recense une dizaine de puits verticaux (recherche et exploration) et 6 cheminées d’aérage 
creusées au pendage dans le filon (dont le puits des ECHELLES). 
 
Treize ouvrages sont profonds de 18 à 45 m, 2 atteignent 54 et 57 m, un seul dépasse 
100 m (puits DUPONT : 106 m). 
 
Le risque d’apparition d’effondrements localisés au droit des ouvrages verticaux débouchant 
au jour et non sécurisés suivant les règles de l’art relève de deux mécanismes distincts : 

- soit par mobilisation intérieure des remblais en tête de puits vers l’aval, lorsqu’il subsiste 
au sein de la colonne de puits des vides susceptible de les recevoir (puits partiellement 
remblayé sur un ancien plancher ou sur un amalgame de ferrailles créé lors du 
démantèlement des infrastructures et qui finit par se rompre, présence de grandes 
recettes dans l’ouvrage pouvant absorber les remblais du fait de circulations d’eau, 
etc…) ; 

- soit par rupture de l’ouvrage de protection mis en place pour obturer le puits sur une 
colonne de puits non remblayée (dalle béton désagrégée, plancher en madrier de bois 
masqué sous des terres, terrains d’assise instables entrainés dans le puits vide etc…). 

 
On évalue successivement la prédisposition au vide et la prédisposition à la rupture de tête 
selon l’historique de chaque ouvrage et les méthodes de traitement connues ou supposées. 
 
L’intensité de l’aléa dépend des dimensions propres du puits et de l’épaisseur des terrains 
sans cohésion en tête de puits susceptible d’être remobilisée vers l’excavation produite. 
 
Deux puits ont fait l’objet de travaux de mise en sécurité conséquents après étude 
spécifique, sous maitrise d’œuvre : le puits DUPONT et le puits de LAURIERE, obturés par 
bouchon béton auto-portant. Nous ne retiendrons pas d’aléa de type « effondrement 
localisé » sur ces 2 ouvrages. 
 
Les puits mentionnés remblayés à l’issue de travaux récents concernent les puits et 
cheminées d’aérage du secteur PATAPY (puits PATAPY, puits des ECHELLES, cheminée 
d’aérage NE PATAPY, puits EMMANUEL) traités par remodelage en 1999 puis 2002. 
 
La cheminée d’aérage du puits EMMANUEL, visible, est comblée de gravats et déchets 
 
Les deux cheminées d’aérage SE et S du puits DUPONT sont mentionnées remblayées à 
l’issue de désordres survenus sur l’orifice (respectivement en 2000 et vers 1960). 
 
La cheminée d’aérage du puits de LAURIERE est mentionnée avoir été récemment remblayée 
lors de l’aménagement du lotissement proche et obturée par une maçonnerie (constat 
DRIRE Limousin de 2005). 
 
Le puits BARREAU est mentionné remblayé par le dispositif d’encapsulage du secteur pollué 
de la déposante mis en place vers 1990. 
 
Les puits LAVERGOLLE, visible, est comblé de terres. 
 
Les puits des PILLATERIES et BELLOT, visibles, sont comblés de gravats et déchets. 
 
Le puits des PICHONNIERS est mentionné avoir été remblayé en 1919. 
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Le seul ouvrage non visible pour lequel nous n’avons pas recueilli d’information sur le mode 
de traitement mis en place demeure paradoxalement l’ouvrage le plus vulnérable de 
l’ensemble : le puits DESCHAMPS (42,6 m de profondeur, rectangulaire 3 x 1,5 m) en bordure 
du parking poids-lourd de la station-service de l’autoroute A20, près du poste de 
transformation électrique. Cet ouvrage était ouvert en 1960 (in LAPORTE). Il a probablement 
été remblayé lors des aménagements routiers (voie rapide puis autoroute) sans plus 
d’indication sur les conditions de ce remblayage (volume de matériaux déversés, présence 
de dalle ?). 
 
En conséquence l’ensemble des puits de recherche ou cheminées d’aérage du secteur de 
BEAUNE-LES-MINES sont cartographiés avec un aléa « effondrement localisé » faible 
(prédisposition «peu sensible », intensité « limitée » à « modérée ») excepté le puits 
DESCHAMPS, cartographié avec un aléa « effondrement localisé » moyen (prédisposition 
« sensible », intensité « modérée »). 
 
Compte-tenu des incertitudes de localisation et de report cartographique (2 à 5 m), les 
rayons d’aléas retenus varient de 9 à 12 m selon la dimension des ouvrages, compte-tenu 
d’une influence latérale moyenne de 5 m pour tenir compte des terrains non cohérents de 
surface pouvant être mobilisés, incluant les sites des aurières remodelées (5 m d’épaisseur 
retenu). Le rayon d’aléa du puits BELLOT est porté à 20 m compte-tenu de la cuvette 
observée à son endroit (10 m de diamètre). 
 

 

Coupe des travaux par le puits DUPONT (avant traitement, MICA 2003) 
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5.3.3.1.4 Aléa « tassement » sur travaux dépilés et remblayés 
 
Nous avons retenu un aléa tassement faible sur travaux en cas de remobilisation des 
remblais dans les travaux de dépilage ou de remontées de fontis à partir de vides résiduels 
autocomblés en profondeur par l’effet de foisonnement et ne perçant pas au jour (petits vides 
superficiels ou vides plus importants mais plus profonds). 
 
La zone sensible retenue concerne l’aplomb des travaux du puits DUPONT situés entre la 
surface et le niveau 40. 
 
5.3.3.1.5 Aléa « tassement » des plates-formes de dépôts 
 
Le seul dépôt significatif de la concession des mines de BEAUNE est le dépôt constitué pour 
la réalisation de la plate-forme du carreau du puits DUPONT et la verse dans le prolongement 
du carreau côté Sud-Ouest (dépôt de 2 à 5 m d’épaisseur). 
 
Un aléa « tassement » de niveau « faible » est retenu au droit de cette plate-forme. 
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6 ENJEUX CONCERNES PAR LA CARTOGRAPHIE DES ZONES D’ALEAS ET 

CONCLUSIONS 
 
La révision des cartes d’aléas liés aux anciens travaux miniers du secteur de BEAUNE-LES-
MINES, effectués sous le contrôle de la police des mines, a pu être élaborée de façon 
détaillée grâce à l’étude d’une série de plans des travaux de recherche et d’exploitation 
retrouvés récemment dans les archives de la DREAL Auvergne. Ces plans ont pu être 
géoréférencés avec précision (incertitude globale inférieure à 5 m). 
 
Cette étude est complétée par l’analyse approfondie des archives de la DREAL Limousin 
conservées pour les plus anciennes aux Archives Départementales de la Haute-Vienne. 
 
Ces travaux miniers impactent les territoires des communes de LIMOGES (bourg de BEAUNE-
LES-MINES), de RILHAC-RANCON et de BONNAC-LA-COTE. La commune de CHAPTELAT ne 
comporte pas de travaux miniers proprement dits, hormis quelques aurières gauloises, elle 
n’est de ce fait pas concernée par les zones d’aléas miniers. 
 
A ce jour, tous les plans des travaux de recherche mentionnés dans les archives du Service 
des Mines dans le secteur de BEAUNE-LES-MINES et conduits entre 1910 et 1928 ont été 
retrouvés, à l’exception des travaux de recherche du puits BELLOT à BONNAC-LA-COTE. Le 
plan détaillé des seuls travaux d’exploitation conduits sur le site du puits DUPONT est à jour à 
la date de fin des travaux (1931). 
 
Les travaux de recherche concernent ceux de la concession de BEAUNE, délivrée en 1912, 
entrepris avant et après sa délivrance (de 1910 à 1928), et ceux réalisés hors concession, 
de 1909 à 1912, pour l’obtention d’une concession refusée à l’Ouest de l’ancienne RN20 
(concession de l’AURENCE). 
 
Les aléas miniers retenus concernent essentiellement les orifices des anciens ouvrages 
débouchant au jour (9 puits de recherche de 26 à 54 m de profondeur, 1 puits d’exploitation 
de 106 m de profondeur, 6 cheminées d’aérage de 18 à 57 m de profondeur, 1 dynamitière 
souterraine). Une bonne partie de ces orifices a été abandonnée sans comblement à la fin 
des travaux, le site n’ayant pas fait l’objet de procédure d’abandon ou d’arrêt de travaux 
(concession déclarée orpheline). 
 
Deux puits dont la colonne de puits était demeurée non remblayée à moins de 15 m 
d’habitations ont été récemment mis en sécurité : le puits d’exploitation DUPONT et le puits de 
recherche de LAURIERE. Ils ont fait l’objet de travaux conséquents d’obturation de leur orifice 
par bouchon autoportant et aucun aléa de type « mouvement de terrain » n’est retenu à leur 
endroit. 
 
Les autres puits (dont 3 puits et 2 cheminées d’aérage visibles), sont a priori remblayés, 
parfois de manière sauvage par des gravats et déchets divers. Ils sont tous situés en secteur 
rural ou sur des parcelles boisées non vulnérables, à l’exception du puits DESCHAMPS 
localisé dans l’emprise de l’aire de station-service de l’autoroute A20 (sens PARIS-LIMOGES) 
et d’une cheminée d’aérage comblée proche d’une habitation à RILHAC-RANCON. 
 
L’aléa de type « effondrement localisé » retenu à leur endroit est de niveau « faible », à 
l’exception du puits DESCHAMPS cartographié avec un niveau « moyen » du fait de 
l’ignorance des modalités de son comblement lors des aménagements routiers du secteur (il 
était ouvert en 1960). 
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La seule galerie existante à avoir débouché au jour est celle de la dynamitière souterraine, 
conservée ouverte et pénétrable, au droit de laquelle une enveloppe d’aléa « effondrement 
localisé » de niveau faible est retenu. 
 
Les travaux de recherches conduits à partir de galeries de petite section dans les filons de 
quartz sont profonds (supérieurs à 30 m), sans dépilages. Ils n’ont par conséquent pas 
donné lieu à la cartographie d’aléa de type « mouvement de terrain » à leur endroit. 
 
Les travaux d’exploitation du puits DUPONT réalisés par la méthode des tranches montantes 
remblayées, ont donné lieu à la cartographie d’un aléa : 

- de type « effondrement localisé » de niveau « faible » au droit des travaux les plus 
superficiels conduits parfois près de la surface (moins d’une dizaine de mètres, soit 
l’amont du niveau 24) aux abords de la chaussée de la route départementale 39, 
localement sécurisée par injection de coulis de ciment en 1999, et près de l’habitation 
du puits DUPONT ; 

- de type « tassement » de niveau « faible » au droit des travaux superficiels conduits à 
l’amont du niveau 40 dans ce même secteur. 

 
Une enveloppe d’aléa « tassement » de niveau faible est également cartographiée au droit 
des remblais de l’ancien carreau du puits DUPONT et de ses dépôts périphériques. 
 
Les sites des anciennes aurières gauloises, dont une grande majorité est encore identifiable 
de par les mouvements de terrains observables (butte de déblais et anciennes fosses plus 
ou moins remblayées ou noyées) sont pour l’essentiel localisés en zone rurale ou péri-
urbaine. Ils sont recensés et mentionnés dans la carte informative sans retenir d’aléa minier 
à leur endroit. Ces sites archéologiques pourront le cas échéant être protégés pour leur 
intérêt archéologique et préservés de l’urbanisation via les plans d’urbanisme. La direction 
des affaires culturelles (DRAC) peut être contactée pour confirmer l’intérêt archéologique de 
ces aurières. 
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